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Acquisition en VEFA de 12 logements (7 PLUS- 2 PLAI – 3 PLS) 
Résidence L’Orée de Saint Paul 

2253 Route de Cagnes  à Saint Paul de Vence 
 

AVENANT N° 1 
à la convention de subvention du 8 janvier 2020 

entre la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis et la SA d’HLM CDC HABITAT 
SOCIAL 

 
 
ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis représentée par, Monsieur Jean 
LEONETTI, Président en exercice, agissant au nom et pour le compte de ladite 
Communauté d’Agglomération en vertu de la délibération du Bureau communautaire du 
31 mai 2021, 

D'UNE PART 
 
ET 
 
La SA d’HLM CDC HABITAT SOCIAL représentée par, Monsieur Pierre FOURNON, 
Directeur Interrégional PACA Corse, agissant au nom et pour le compte de ladite société, 
dont le siège social est à Nice, 
 
 

D'AUTRE PART 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n° BC.2019.207 du 4 novembre 2019, la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis a accordé à la SA D’HLM CDC HABITAT SOCIAL, une 
subvention d’un montant de 66 600 € pour l’acquisition en VEFA de 12 logements 
locatifs sociaux (7 PLUS – 2 PLAI – 3 PLS) – Résidence l’Orée de Saint Paul – 2352 Route 
de Cagnes à Saint Paul de Vence. 
 
 
 
 

 

http://srvintranet08/intrapolis/index.php/casapratique/galerie-dimages/29-logos-casa/detail/1289-casa
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Les modalités de paiement pour la subvention CASA sont détaillées dans l’article 3.2 
comme suit : 
 

• 30% soit 6 660 € ; sur l’exercice budgétaire 2020 sur présentation : 
  De la copie de l’attestation notariée ou de l’acte d’acquisition 
  De la convention APL  
 

• 50% soit 33 300 € sur l’exercice budgétaire 2021 et sur présentation :  
 De l’attestation d’avancement des travaux à 70 % (hors d’air) datée et signée ;  
 

• 20%, soit 11 840 € sur l’exercice budgétaire 2021 et sur présentation : 
 Du plan de financement définitif de l’opération daté et signé par le Directeur 
Financier de la SA d’HLM ou de la SEM, ou son Représentant  
 Du prix de revient définitif détaillé de l’opération daté et signé par le Directeur 
Financier de la SA d’HLM ou de la SEM, ou son Représentant 
 D’une attestation et d’un récapitulatif de la totalité des factures acquittées 
 Du procès-verbal de réception de fin de travaux 
 De la copie des autorisations d’urbanisme nécessaires à la réalisation de 
l’opération  
 De l’attestation du label de performance énergétique délivrée par un organisme 
certificateur  

 
Il s’avère qu’une erreur matérielle s’est glissée dans la transcription des montants du 
premier acompte et du solde de la subvention CASA.  
 
En conséquence, il convient de procéder à l’actualisation des montants inscrits dans 
les modalités de paiement de la subvention CASA par voie d’avenant n° 1 à la 
convention financière en date du 8 janvier 2020, ainsi qu’il suit : 
 
ARTICLE 1 :   
 
L’article 3.2 : Modalités de Paiement de la convention de subvention en date du 8 
janvier 2020 est modifié ainsi qu’il suit : 
 

• 30% soit 19 980 € sur l’exercice budgétaire 2021 sur présentation : 
  De la copie de l’attestation notariée ou de l’acte d’acquisition 
  De la convention APL  
 

• 50% soit 33 300 € sur l’exercice budgétaire 2021 et sur présentation :  
 De l’attestation d’avancement des travaux à 70 % (hors d’air) datée et signée ;  
 

• 20%, soit 13 320 € sur l’exercice budgétaire 2022 et sur présentation : 
 Du plan de financement définitif de l’opération daté et signé par le Directeur 
Financier de la SA d’HLM ou de la SEM, ou son Représentant  
 Du prix de revient définitif détaillé de l’opération daté et signé par le Directeur 
Financier de la SA d’HLM ou de la SEM, ou son Représentant 
 D’une attestation et d’un récapitulatif de la totalité des factures acquittées 
 Du procès-verbal de réception de fin de travaux 
 De la copie des autorisations d’urbanisme nécessaires à la réalisation de 
l’opération  
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ARTICLE 2 :    
 
Les autres articles de la convention de subvention en date du 8 janvier 2020 demeurent 
inchangés. 
 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, en son siège à Antibes,  
La SA d’HLM CDC HABITAT SOCIAL en son siège à Nice,  
 
Fait en deux exemplaires le 
 
 
Pour La Communauté d’Agglomération  
Sophia Antipolis 
Le Président  
 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 

Pour la SA d’HLM CDC HABITAT SOCIAL 
Le Directeur Interrégional PACA Corse 
 
 
 
 
 
 
Pierre FOURNON 
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